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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Institutionen und Volksrechte

Parlamentsorganisation

Weil zwar das Büro-NR nicht aber das Büro-SR der parlamentarischen Initiative von
Sidney Kamerzin (mitte, VS) für ein papierloses Parlament Folge geben wollte, wurde
der Vorstoss in der Herbstsession im Nationalrat behandelt. Der Initiant hatte seinen
Vorstoss mit den Erfahrungen der Corona-Krise begründet, die gezeigt habe, dass es
dank Digitalisierung möglich sei, den Parlamentsbetrieb mit digital erstellten,
verschickten und bearbeiteten Unterlagen zu organisieren. Das papierlose Parlament
sei auch aus Umweltgründen anzustreben. 
Nachdem das Büro-SR der Initiative im Mai 2021 mit 2 zu 1 Stimme (bei 2 Enthaltungen)
keine Folge geben wollte, beharrte das Büro-NR Mitte September 2021 auf seinem
ursprünglich im Februar 2021 mit 7 zu 5 Stimmen gefassten Entscheid zu Gunsten der
Vorlage und empfahl dem Nationalrat diesmal mit 7 zu 4 Stimmen der Initiative Folge zu
geben. Obwohl bereits entsprechende Digitalisierungsarbeiten im Rahmen von «Curia
plus» in Gang seien, solle rasch an den Erfahrungen aus der ausserordentlichen Session
in der BernExpo angeknüpft werden, wo alle Dokumente digital zur Verfügung standen.
Die Kommissionsmehrheit verspreche sich mit der Annahme der parlamentarischen
Initiative auch mehr Druck für die Umsetzung der Motion Frehner (svp, BS, Mo. 17.4026),
die den digitalen Ratsbetrieb verlange und am Ursprung von Curia plus stehe. Eine FDP-
SVP-Kommissionsminderheit sah hier jedoch keine Notwendigkeit. Im Gegenteil könnte
eine rasche Umsetzung von Curia plus eher verhindert werden, wenn weitere Arbeiten
in Angriff genommen werden müssten. 
In der Ratsdebatte warb Sidney Kamerzin neben mehr Effizienz und Umweltschutz auch
mit mehr Geschwindigkeit und Sicherheit für sein Anliegen, die mit Digitalisierung
möglich würden. In den kantonalen Parlamenten von Genf, Zürich und Wallis sei das
papierlose Parlament zudem bereits umgesetzt. Ein Freund von ihm habe ihm
versichert: «Wenn uns dies im Wallis gelungen ist, kann es jeder.»
Für die Kommissionsminderheit ergriff Roland Rino Büchel (svp, SG) das Wort. Der
Vorstoss sei «für die Galerie» und komme einer Zwängerei gleich. Es müsse verhindert
werden, dass das Projekt Curia plus verzögert werde. Nur ein Nein zur Initiative
Kamerzin sei ein Ja zu Digitalisierung. Dieses Nein kam allerdings nur seitens der
geschlossenen SVP-, einer Mehrheit der FDP- und einer kleinen Minderheit der Mitte-
Fraktion. Die 72 Nein-Stimmen reichten gegen die 101 Ja-Stimmen nicht aus (9
Enthaltungen). Damit muss sich die kleine Kammer nun zum Anliegen äussern. 1

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 23.09.2021
MARC BÜHLMANN

Föderativer Aufbau

Beziehungen zwischen Bund und Kantonen

Der Bundesrat beantragte der Bundesversammlung im November 2022, die
Verfassungsänderungen von sechs Kantonen zu gewährleisten, da sie alle im Einklang
mit Bundesrecht stünden. 
Mit der Verfassungsänderung im Kanton Zürich wurden verschiedene
Klimaschutzbestimmungen aufgenommen. Diese verpflichten den Kanton und die
Gemeinden dazu, sich für die Begrenzung des Klimawandels und dessen Auswirkungen
einzusetzen sowie das Ziel der Treibhausgasneutralität anzustreben. Konkret sollen
dazu in den Bereichen Siedlungsentwicklung, Gebäude, Verkehr, Land- und
Forstwirtschaft sowie Industrie und Gewerbe angemessene Massnahmen eingeführt
werden. Wie der Bundesrat in seiner Botschaft zum Schluss kommt, gehen diese
Bestimmungen in die gleiche Richtung wie die Klimaschutzziele des Bundes. Die
Rechtssetzungskompetenzen der Kantone beschränkten sich in diesem Bereich auf
Aspekte, die vom Bundesgesetz nicht vollständig ausgeschöpft seien und könnten
dieses ergänzen oder verstärken. 
Auch der Kanton Glarus verankerte vergleichbare Bestimmungen zur Begrenzung der
Klimaveränderung und deren nachteiligen Auswirkungen in der Verfassung. Die
Massnahmen haben dabei umwelt-, sozial- und wirtschaftsverträglich zu sein. Eine
weitere zu gewährleistende Änderung der Glarner Verfassung sieht vor, dass die
Jahresrechnung, der Finanzbericht sowie das Budget künftig dem Landrat und nicht
mehr der Landsgemeinde zur Kenntnisnahme vorgelegt werden. Der Landrat wird
allerdings nicht mehr wie bisher für die Genehmigung des integrierten Aufgaben- und

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 23.11.2022
CATALINA SCHMID
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Finanzplan zuständig sein.
Gemäss der angepassten Verfassung des Kantons Solothurn kann der Kanton auf der
Stufe der Volksschule künftig neben sonderpädagogischen Institutionen neu auch
weitere kantonale Angebote errichten und führen. Die Einzelheiten werden auf
Gesetzesebene geregelt.  
Der Kanton Basel-Landschaft führte mit der Verfassungsänderung Anpassungen bei den
Modalitäten von Volksinitiativen und bei der Ombudsperson ein. Neu gelte zur
Einreichung der Unterschriften für Volksinitiativen eine Frist von zwei Jahren. Weiter
können im Landrat zusätzlich zu formulierten Initiativbegehren auch bei nicht-
formulierten Begehren Fristverlängerungen zur Ausarbeitung eines Gegenvorschlags
gewährt werden. Gegenvorschläge und Gesetzesvorlagen aufgrund zurückgezogener
Initiativbegehren unterliegen gemäss den angepassten Verfassungsartikeln nicht mehr
in jedem Fall der obligatorischen Volksabstimmung, sondern dem fakultativen
Referendum. Betreffend die Ombudsperson werden die Unvereinbarkeiten neu erst auf
Gesetzesstufe geregelt, worin die Teilzeitbeschäftigung der gewählten Person
vorgesehen werden könne, schreibt der Bundesrat. Nicht zuletzt umfasst die
Verfassungsänderung Anpassungen im Sinne der sprachlichen Gleichbehandlung.
Für den Kanton Genf galt es schliesslich drei Verfassungsänderungen zu gewährleisten.
Der Kanton regelt erstens die Amtsenthebung eines Staatsratsmitglieds neu: Künftig
können Mitglieder der kantonalen Regierung, die nicht mehr über das notwendige
Vertrauen der Stimmberechtigten zur Ausübung ihrer Funktion verfügen, mittels
Resolution des Grossen Rates des Amts enthoben werden. Zweitens bestehen die
Gemeindeexekutiven von Gemeinden mit maximal 3'000 Einwohnenden in Zukunft
nicht mehr aus einem Gemeindepräsidium und zwei Adjunkten und Adjunktinnen,
sondern aus einem dreiköpfigen administrativen Rat. Drittens und letztens wird die
Verteilung und Versorgung mit thermischer Energie sowie deren stärkere Verbreitung
zu einem Kantonsmonopol. Diese Koordinierung der Ausdehnung habe das Ziel, die
Nutzung fossiler Energie bei der individuellen Heizung zu verringern, geht aus dem
revidierten Verfassungsartikel hervor. 
Die Abwägung der Bundesrechtskonformität gestaltete sich gemäss Bundesrat bei der
Verfassungsänderung des Kanton Wallis schwieriger: Der Staat wird darin einerseits
zum Erlassen von Vorschriften zum Schutz vor Grossraubtieren und zur
Bestandsregulierung sowie zum Verbot der Förderung des Grossraubtierbestands
verpflichtet. Wie in der Botschaft ausgeführt wird, sei diese Verfassungsänderung nur
bundesrechtskonform, wenn sich das Verbot der Bestandsförderung auf finanzielle
Mittel beschränke, denn der Kanton wäre weiterhin zum Vollzug der vom Bund
geförderten Massnahmen verpflichtet. Würden also jegliche Schutzmassnahmen
verboten, stünde dies im Widerspruch zum Bundesgesetz, welches die Kantone zum
Ergreifen von Massnahmen zur Verhinderung von Wildschaden verpflichte und so
zumindest indirekt eine Bestandsförderung darstelle. Die geänderte Kantonsverfassung
sei allerdings im Sinne des Günstigkeitsprinzips zu gewährleisten, da dem Artikel
mindestens in einer Weise «ein Sinn beigemessen werden [kann], der ihn nicht
klarerweise als vor Bundesrecht unzulässig erscheinen lässt», schloss der Bundesrat mit
dem expliziten Hinweis darauf, dass die künftige Anwendung der Bestimmungen im
Einklang mit höheren Gesetzen erfolgen müsse. 2

Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Wasserkraft

Afin d'inciter le WWF à retirer son recours auprès du Tribunal fédéral contre le projet
Cleuson-Dixence (VS), la société Energie de l'Ouest-Suisse (EOS) avait proposé à
l'organisation écologiste d'affecter 5 millions de francs pour aider les chômeurs
valaisans. Le WWF, estimant que cette proposition n'avait aucun rapport avec les
compensations écologiques qu'il réclamait, a rejeté l'offre de la société électrique. Par
la suite, grâce à une tentative de conciliation sous l'égide du Tribunal fédéral, les deux
protagonistes, ainsi que l'Etat du Valais et les communes concernées par le projet, ont
conclu une convention prévoyant, en échange du retrait du recours, la réalisation des
principales exigences du WWF. Tout d'abord, un débit minimal de 50 litres par seconde
devra être maintenu en aval du barrage le long de La Dixence, ainsi que l'interdiction de
tout captage supplémentaire des hautes eaux dans le val des Dix. En outre, les biotopes
des communes de Nendaz et d'Hérémence seront protégés. Enfin, une étude des
impacts sur le Rhône sera effectuée par une commission neutre qui formulera des
propositions d'aménagement si nécessaire. 3

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 15.12.1992
ANDRÉ MACH
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Le Conseil d'Etat et le Grand Conseil valaisans ont donné leur accord pour l'octroi
d'une concession de droits d'eau à la société Hydro-Rhône pour l'aménagement
hydro-électrique du Rhône dans la région de Bex-Massongex. Ce barrage constitue le
premier palier des 10 barrages successifs entre Chippis et le Léman prévus dans le
projet initial. Ce dernier avait dû être retiré en raison des nombreuses oppositions
émanant notamment des associations de pêcheurs et de protection de
l'environnement. Afin de prévenir les oppositions écologistes, les promoteurs du projet
ont pris plusieurs mesures (compensations écologiques, aménagements pour garantir le
débit du Rhône et la migration des poissons, indemnisation des personnes lésées). 4

KANTONALE POLITIK
DATUM: 28.09.1993
ANDRÉ MACH

Fin mars, la société Hydro-Rhône a réaffirmé son attachement au projet visant à
construire dix barrages successifs au fil du Rhône entre Chippis (VS) et le Lac Léman.
Après que le Tribunal administratif du canton de Vaud eut partiellement admis, en 1994,
le recours de deux associations écologistes concernant la réalisation du palier de Bex-
Massongex, les promoteurs du projet ont conduit, en collaboration avec les opposants,
trois études complémentaires destinées à réduire l'impact de l'infrastructure sur
l'environnement. Celles-ci ayant été menées à bien, la société Hydro-Rhône a projeté
de déposer une nouvelle demande de concession auprès des autorités vaudoises et
valaisannes. 5

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 30.03.1996
LIONEL EPERON

Alternativenergien

Alors que l'énergie solaire s'impose sur l'agenda politique, et que le Conseil fédéral met
progressivement en place les conditions-cadres pour un boom du photovoltaïque, la
presse s'est fait l'écho de nombreux projets de parcs solaires, notamment dans les
Alpes valaisannes. Ainsi, des projets de parcs solaires à Gondo, Grengiols, dans le
Vispertal, à la Grande-Dixence, sur les hauts d'Ovronnaz, à Hérémence, ou encore à
Belp (BE) ont été présentés dans la presse. Si ces projets s'inscrivent dans la volonté de
sécuriser l'approvisionnement énergétique Suisse avec de l'énergie renouvelable, ils
ont été critiqués non seulement par des experts de l'énergie, qui remettent en
question la connexion au réseau électriques, la faisabilité, et même la pertinence de
ces projets, mais également par des organisations de défense de l'environnement et du
paysage, qui critiquent l'ampleur des projets et les conséquences sur l'environnement
et le paysage. 6

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 16.01.2023
GUILLAUME ZUMOFEN

Verkehr und Kommunikation

Verkehrspolitik

L'initiative populaire «pour la protection des régions alpines contre le trafic de
transit» (Initiative des Alpes), sur laquelle le peuple et les cantons devaient se
prononcer, a été déposée en 1990. Son texte propose, pour protéger la région alpine,
de transférer complètement le trafic de transit de la route au rail en l'espace de dix ans
et de geler la capacité des routes de transit. En 1992-1993, le Conseil fédéral et les
Chambres l'avaient rejetée. A l'inverse, le souverain a accepté cette initiative avec près
de 52 pour cent de oui et 13 6/2 cantons. Comme il est d'usage en matière de scrutins
routiers et environnementaux, le principal clivage s'est situé entre cantons romands et
alémaniques. Tandis que les premiers ont nettement repoussé l'initiative, les seconds
l'ont tous approuvée (à l'exception d'Argovie), en particulier ceux qui se situent sur l'axe
du Gothard (Lucerne, Nidwald, Uri et le Tessin). La plus forte proportion de oui est
venue d'Uri (87.6%), canton particulièrement victime du trafic de transit, et le rejet le
plus massif fut le fait du Valais (74.4%) en raison du danger pesant sur la réalisation de
la N9. En Suisse romande, l'acceptation de l'initiative a souvent été vue comme un
nouveau vote anti-européen. De nombreuses voix ont ainsi protesté contre la décision
imposée par la majorité alémanique, la plus virulente ayant été celle de Jean-Pascal
Delamuraz, ce qui n'a pas manqué de lui attirer de nombreuses critiques.

Votation du 20 février 1994

Participation: 40.9%
Oui: 954'491 (51.9%) / cantons: 13 6/2
Non: 884'362 (48.1%) / cantons: 7

Mots d'ordre:

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 20.02.1994
SERGE TERRIBILINI
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– Oui: PS, PE, AdI, PEP, DS, PdT; USS, ATE, Fédération suisse des cheminots et
associations pour la protection de l'environnement.
– Non: PRD (3*), PDC (7*), UDC, PL, PdL (ex-PA), Lega; Vorort, USAM, CSCS, USP, Société
des entrepreneurs, Fédération suisse du tourisme, TCS, ACS, Association des
transporteurs routiers.
* Entre parenthèses: nombre de sections cantonales divergentes

Les partisans de l'initiative – socialistes, écologistes, minorités bourgeoises radicales et
démocrates-chrétiennes, élus et populations de cantons concernés (notamment Uri)
ainsi qu'associations de protection de l'environnement – ont mis en avant le fait que
celle-ci était le complément idéal aux NLFA, à l'accord sur le transit avec l'UE et à la
Convention alpine; elle permettrait à ces textes et projets de se concrétiser en
obligeant réellement à transférer le trafic de transit, en constant accroissement, de la
route au rail. Cela serait nécessaire pour protéger la région alpine contre la pollution
atmosphérique et surtout le bruit. Ces nuisances seraient devenues insupportables
dans certaines régions, notamment le canton d'Uri. De plus, un tel transfert permettrait
au rail de regagner des parts de marché par rapport à la route; le rôle de cette dernière
dans le trafic de marchandises n'a en effet cessé d'augmenter depuis plusieurs années.
Le passage de la route au rail aurait en outre l'avantage de rentabiliser les futures
infrastructures ferroviaires (NLFA) qui, sans cela, deviendraient largement déficitaires.
Les partisans n'ont pas estimé que leur texte était anti-européen ou discriminatoire
vis-à-vis des transporteurs étrangers; selon eux, ces derniers et les Suisses devraient
être traités de la même manière sur le plan juridique. Par ailleurs, en adoptant ce texte,
la Suisse se poserait en exemple et en précurseur pour le reste de l'Europe.

Les opposants à l'initiative – une bonne part des partis bourgeois, les automobilistes,
les transporteurs routiers ainsi que le gouvernement – ont affirmé que celle-ci créerait
plus de problèmes qu'elle n'en résoudrait. Sur le plan des principes, ils n'ont pas admis
que l'on contredise la règle prescrivant le libre choix du moyen de transport.
Manifestant également le souci de protéger l'arc alpin et de transférer le trafic de
transit de la route au rail, ils ont reproché au texte son caractère contraignant. Selon
eux, la politique fédérale vise un résultat identique en construisant les infrastructures
nécessaires (NLFA  notamment), mais en usant, afin qu'elles soient utilisées
suffisamment, d'instruments conformes à l'économie de marché (taxes incitatives). Les
opposants ont en outre relevé que les neuf dixièmes des marchandises transportées en
Suisse transitaient déjà par le rail. Par ailleurs, ils ont mis en doute l'efficacité même
des mesures proposées. Selon eux, l'initiative conduirait les routiers européens à
contourner la Suisse, ce qui ne ferait que déplacer le problème ailleurs. De plus, seule
une part minime du trafic dans les Alpes serait touchée; la majorité, soit le trafic
intérieur et le trafic d'import-export ne serait pas concerné. Cela créerait de fait une
inégalité entre les transporteurs suisses et étrangers. Ces derniers étant discriminés,
les pays européens ne manqueraient certainement pas d'infliger à la Suisse des
mesures de rétorsion, d'autant que plusieurs traités internationaux seraient violés
(accord sur le transit notamment). D'autre part, l'initiative défavoriserait les régions
alpines en empêchant la réalisation de certaines routes, en tête desquelles la N9 de
Sierre (VS) à Brigue (VS), et y freinerait l'activité économique, commerciale et
touristique.

La campagne sur cet objet fut très animée. Du côté des opposants, Adolf Ogi a
manifesté un grand engagement pour que les projets de son département ainsi que
l'accord sur le transit ne soient pas remis en cause. Un des points forts fut sa
confrontation télévisée avec le Landamann d'Uri durant laquelle il s'est clairement
rendu impopulaire en faisant montre d'une certaine arrogance en prétendant que Uri
ne devait pas protester contre les décisions fédérales car c'était un canton
subventionné à 100 pour cent. D'aucuns ont affirmé que la campagne avait connu là un
tournant en Suisse alémanique. Par ailleurs, le chef du DFTCE n'a pas craint de
dramatiser l'enjeu, assurant que les conséquences d'une acceptation seraient terribles,
tant au niveau international (relations avec l'UE) que national (gel des constructions
routières). De leur côté, les partisans de l'initiative n'ont pas été moins actifs et ont axé
leur propagande sur les conditions de vie difficiles dans le canton d'Uri en raison du
transit routier. Ils ont en outre concentré leurs attaques sur la personne d' Adolf Ogi. 

L'analyse VOX de cette votation a mis en évidence le fait que l'acceptation de l'initiative
a été principalement due à la division des partis bourgeois. Ainsi, près de la moitié des
votants proches du parti démocrate-chrétien et un tiers des sympathisants radicaux
ont voté oui. Le principal motif d'une acceptation était de type environnemental; l'idée
de transférer le trafic de transit de la route au rail pour soulager l'environnement a
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rassemblé une majorité de personnes. Du côté du non, l'argument essentiel concernait
la politique européenne; il s'agissait de respecter l'accord sur le transit et d'éviter des
mesures de rétorsion. De fait, une certaine corrélation entre partisans d'une
intégration européenne et opposants à l'initiative a été observée. Dans le sens inverse,
la situation fut moins nette, même si les adversaires d'une adhésion à l'EEE furent
nombreux à voter oui. 7

Umweltschutz

Naturgefahren

Le glacier du Trift a perdu une partie de sa langue, environ 150'000 mètres cubes de
glace. Avec le réchauffement des températures, la zone de contact entre la glace et la
roche a peu à peu fondu. Sans assise, la glace s'est détachée. Il n'y a eu aucune victime
et les habitants ont pu rejoindre leur domicile quelques heures plus tard. D'après le
Réseau suisse des observations glacières (GLAMOS), le glacier a reculé d'un kilomètre
depuis 1850. 8

ANDERES
DATUM: 10.09.2017
DIANE PORCELLANA

Depuis le début des mesures en 1864, la Suisse a connu son troisième été le plus
chaud. La température moyenne nationale a excédé les 15 degrés. Particulièrement très
ensoleillé, le manque de pluie persistant a provoqué une grande sécheresse.
MétéoSuisse avait déclenché une alerte dans tous les cantons. Début août, il a fait
jusqu'à 36.2 degrés à Sion. Toutefois, le record de chaleur de 41.5 degrés, enregistré en
2003 dans les Grisons, n'a pas été battu. Côté cours d'eau, l'Aar a atteint 23.5 degrés et
le Rhône 27 degrés. Le Valais aura connu plus de 44 jours de canicule, 37 jours pour le
Tessin et 24 jours pour Bâle. 9

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 02.07.2018
DIANE PORCELLANA

Im Sommer 2021 kam es in verschiedenen Regionen der Schweiz über mehrere Tage zu
sehr starken Unwettern. Während viele Zeitungsartikel lediglich auf die Intensität, das
Ausmass und die Schäden fokussierten – die Unwetter umfassten unter anderem
starken Regen, Hagel, Überschwemmungen und Schlammlawinen –, berichteten einige
Zeitungen auch über die Konsequenzen für verschiedene Bereiche und Branchen in
der Schweiz. So beleuchteten gewisse Zeitungen etwa die langwierigen und
anstrengenden Einsätze der Feuerwehren und des Zivilschutzes, welche beispielsweise
Keller auspumpten und präventive Massnahmen installierten.
Andere Zeitungen publizierten Berichte über Landwirtinnen und Landwirte, deren
Ernten stark von den Unwettern und den darauf folgenden Überschwemmungen
getroffen wurden. Obwohl es die Möglichkeit gebe, die Ernten gegen Wetterrisiken wie
etwa Hagel, Frost oder Trockenheit zu versichern, hätten nur wenige Bauern davon
Gebrauch gemacht, berichtete etwa die Aargauer Zeitung. Grund dafür seien die hohen
Prämien. Daher forderten landwirtschaftsnahe Kreise, dass sich der Bund an den
Prämien beteiligen müsse. Aufgrund der extremen Unwetter rechneten auch die
Gebäudeversicherer mit einem Rekordjahr. Im Gegensatz zu den bäuerlichen Betrieben
seien die Schweizer Eigenheimbesitzerinnen und -besitzer jedoch sehr gut gegen die
Folgen von Naturereignissen versichert, berichtete die NZZ. Einzig bei der Versicherung
gegen Schäden durch Erdbeben gebe es noch eine grosse Lücke. 
Die extremen Wetterereignisse gaben auch Anlass zu Diskussionen rund um den
Klimawandel. Währenddem der Wissenschaftler Stefan Rahmstorf vom Potsdam-
Institut für Klimafolgenforschung argumentierte, dass derartige Extremereignisse durch
die globale Erwärmung häufiger würden, war die Weltwoche der Ansicht, dass die
entsprechenden Ereignisse von den Klimaforschenden missbraucht würden, um ihre
«Theorien zu zementieren». 
Schliesslich gaben auch die Hochwasserschutzmassnahmen zu reden. Die Medien
attestierten den meisten Behörden, seit den letzten grossen Unwettern im Jahr 2005
gute Arbeit geleistet zu haben. So hätten beispielsweise die Kantone Uri und Wallis viel
in den Hochwasserschutz investiert; betreffend den Kanton Wallis wurde insbesondere
auf die Arbeiten zur 3. Rhonekorrektion verwiesen. Auch der Hydrologe David Volken
vom BAFU lobte die Behörden für ihre Vorsorgemassnahmen, vor allem für den
Objektschutz und die Entlastungsstollen, welche die grossen Wassermengen besser
hätten abfliessen lassen. 10

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 04.07.2021
BERNADETTE FLÜCKIGER
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Klimapolitik

Der WWF reichte bei den Geschäftsprüfungskommissionen der beiden Räte eine
Aufsichtsbeschwerde gegen den Bundesrat ein, in welcher er den Vollzugsnotstand im
Bereich der Luftreinhaltung, insbesondere was die kantonalen Massnahmenpläne
anbelangt, anprangerte. Seiner Ansicht nach ist die gesamte Landesregierung
verantwortlich für den schleppenden Vollzug. Ende des Berichtsjahres waren vier
kantonale Massnahmenpläne noch nicht vorgelegt (AR, JU, VD und VS). 11

PETITION / EINGABE / BESCHWERDE
DATUM: 07.01.1993
MATTHIAS RINDERKNECHT

Les modifications légales nécessaires pour le couplage des système d'échange de
quota d'émission (SEQE) suisse et européen ont été mises en consultation, en même
temps que la révision totale de la loi sur le CO2 et l'approbation de l'Accord de Paris.
Des acteurs du secteur de l'énergie, des organisations de politiques énergétiques, des
organisations des transports publics et privés, des organisations de protection de
l'environnement et des associations faîtières de l'économie ont pris part à la
consultation outre les entités cantonales, communales et les partis politiques.
Le projet de couplage a rencontré un large soutien - tous les cantons sauf Schwyz et
Berne, les commissions et conférences communales, le PBD, le PCS, le PDC, les
Vert'libéraux, le PLR, les associations faîtières de l'économie, les acteurs du secteur de
l'énergie, quelques organisations des transports publics et privés et autres
organisations l'ont approuvé. D'après les partisans, le couplage permettrait à
l'économie suisse d'être sur un pied d'égalité avec ses concurrents directs dans l'UE et
la Suisse aurait ainsi accès à un marché plus liquide des droits d'émission. Sur les 256
avis, 26 participants ont rejeté le projet. Il s'agit des cantons de Berne, de Schwyz, des
Verts, des Jeunes Vert-e-s, de l'UDC, de la SES, des organisations des transports
publics et privés, des organisations de protection de l'environnement et d'autres
organisations. L'efficacité du système européen comme instrument de politique
climatique a été mise en doute en raison des bas prix des droits d'émission. Plusieurs
participants souhaitaient intégrer l'aviation dans le système d'échange afin que ce
secteur réduise également ses émissions. Cette mesure était supportée par 15 cantons
(FR, JU, AR, AI, GR, GL, ZG, ZH, UR, GE, SG, OW, LU, VS, NW), la Conférence
gouvernementale des cantons alpins, la DTAP, l'EnDK, le PS, les Verts, les Jeunes Vert-e-
s, le PDC, le PLR, la SES et les organisations de protection de l'environnement. Elle était
refusée par le Centre Patronal, l'USAM, economiesuisse, l'UP, Aerosuisse et la SIAA. Le
principal argument avancé était que l'Organisation de l'aviation civile internationale
(OACI) avait déjà proposé des mesures dans ce domaine. Sur la question de l'intégration
des centrales thermiques à combustibles fossiles dans le SEQE, 14 cantons (BL, ZH, UR,
AR, AI, GR, GL, ZG, SG, OW, LU, VS, NW, FR) y étaient favorables. La Conférence
gouvernementale des cantons alpins, la DTAP, l'EnDK, l'UP, Forum suisse de l'énergie,
l'AES, la SES, Swisselectric, les organisations de protection de l'environnement ont
également approuvé la proposition. Finalement, le Centre Patronal, l'USAM, Swissmem,
l'USP et economiesuisse ont proposé que les entreprises puissent demander de sortir
du SEQE ou à y être intégré.
Le Conseil fédéral a pris connaissance de ces résultats. Il présentera un message au
Parlement pour l'approbation de l'accord sur le couplage des SEQE suisse et
européen. 12

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 30.11.2016
DIANE PORCELLANA

La procédure de consultation a permis de recueillir 256 avis relatifs à la politique
climatique post-2020, particulièrement quant à l'approbation de l'Accord de Paris sur
le climat, la révision de loi sur le CO2 et l'approbation de l'accord sur le couplage des
SEQE suisse et européen. Des acteurs du secteur de l'énergie, des organisations de
politiques énergétiques, organisations des transports publics et privés, organisations
de protection de l'environnement et des associations faîtières de l'économie ont pris
part à la consultation outre les entités cantonales, communales et les partis politiques.
La ratification de l'Accord de Paris récolte un large soutien. Toutefois, les objectifs de
réduction des émissions de CO2 sont plus disputés. La plupart des participants sont
favorables à l'objectif global de réduction des émissions de 50% par rapport à 1990
d’ici 2030. A propos de la répartition des parts de réduction d'émissions entre la Suisse
et l'étranger, une très faible majorité estime que la part à réaliser en Suisse devrait être
plus élevée que celle proposée dans le projet. Les acteurs de l'économie, les
entreprises et un nombre assez important de cantons appellent à la flexibilisation de
ces parts. Finalement, la fixation d'un objectif moyen révèle des avis mitigés. Au sujet
du couplage des SEQE, seul un quart des participants s'y oppose. Du côté des partisans,
un nombre important d'acteurs doutent de l'efficacité du système européen en raison

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 30.11.2016
DIANE PORCELLANA
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des prix bas des droits d'émission. D'autres souhaiteraient intégrer l'aviation dans le
SEQE pour que le secteur réduise aussi ses émissions. Pour le projet de révision de la
loi sur le CO2, la hausse du montant maximal de la taxe sur le CO2 perçue sur les
combustibles satisfait la plupart des cantons, presque toutes les commissions,
conférences et associations de communes et quelques partis politiques. Les
organisations de protection de l'environnement voudraient un montant plus élevé que
240 francs ou alors qu'aucun montant maximal ne soit fixé pour pouvoir adapter la taxe
au degré d'atteinte des objectifs. La majorité des participants est favorable au maintien
des exemptions de la taxe sur le CO2 perçue sur les combustibles, au maintien de
l'obligation de compenser pour les importateurs de carburants, au maintien des
prescriptions relatives aux émissions de CO2  pour les véhicules, au maintien des
activités de formation, d'information au public et de conseil aux professionnels. Un
tiers des participants est pour l'interdiction subsidiaire des chauffages à combustibles
fossiles. La proposition de l'abandon de l'affectation partielle du produit de la taxe sur
le CO2 au Programme Bâtiments, ainsi que l'abandon de l'affectation partielle du
produit de la taxe sur le CO2 au fond de technologie, ne rencontre pas de soutien.
Suite à la procédure de consultation, le Conseil fédéral a pris connaissance des
résultats. Le projet concernant l'approbation de l'Accord de Paris a été transmis au
Parlement dans le cadre d'une procédure accélérée. 13

L'approbation de l'Accord de Paris a été discutée dans le cadre de la consultation sur
la politique climatique de la Suisse, en même temps que le projet de couplage du SEQE
suisse et européen, et la révision totale de loi sur le CO2. Des acteurs du secteur de
l'énergie, des organisations de politique énergétique, des organisations des transports
publics et privés, des organisations de protection de l'environnement et des
associations faîtières de l'économie ont pris part à la consultation outre les entités
cantonales, communales et les partis politiques.
Environ 95% des participants sont favorables à la ratification de l'accord. Tous les
cantons sauf Schwyz, les partis politiques excepté l'UDC, les conférences et les
commissions communales, les associations faîtières de l'économie, les acteurs du
secteur de l'énergie excepté Swissoil, les représentants du secteur des transports et les
organisations de protection de l'environnement figurent parmi les partisans. Ils
s'attendent à des effets positifs sur l'économie suisse et soulignent l'efficacité de
l'accord pour lutter contre les changements climatiques. Les quelques opposants
estiment que les objectifs de réduction des émissions de CO2 sont trop élevés, et que
la croissance économique et la compétitivité de la Suisse seraient mises en péril.
Concernant l'objectif global (réduction des émissions de gaz à effet de serre de 50%
par rapport à 1990 d’ici 2030) et l'objectif moyen (réduction des émissions de gaz à
effet de serre de 35% en moyenne par rapport à 1990 entre 2021 et 2030) de la Suisse,
les positions sont moins unanimes. Un peu plus de la moitié des participants est
d'accord avec le principe de l'objectif global. La Suisse refléterait ainsi une image
responsable. S'agissant de l'objectif moyen, 43 participants s'y opposent contre 37 en
faveur. Certains interrogés aimeraient que les objectifs soient augmentés, alors que
d'autres voudraient les voir à la baisse. La majorité des organisations de protection de
l'environnement et de politique énergétique, quelques associations faîtières de
l'économie et des partis politiques, cantons et communes refusent les objectifs car ils
ne sont pas assez ambitieux. Enfin, des participants voudraient seulement l'objectif
global. C'est maintenant au tour du Parlement, de statuer sur le projet d'approbation
de l'Accord de Paris. 14

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 30.11.2016
DIANE PORCELLANA

Le projet de révision totale de la loi sur le CO2 pour la période postérieure à 2020 a
été soumis à consultation en parallèle de l'approbation de l'Accord de Paris et du
projet de couplage des SEQE suisse et européen. Des acteurs du secteur de l'énergie,
des organisations de politiques énergétiques, organisations des transports publics et
privés, organisations de protection de l'environnement et des associations faîtières de
l'économie ont pris part à la consultation outre les entités cantonales, communales et
les partis politiques.
La hausse du montant maximal de la taxe sur le CO2 perçue sur les combustibles
satisfait la plupart des cantons, presque toutes les commissions, conférences et
associations de communes et quelques partis politiques. Les organisations de
protection de l'environnement, appuyé par certains partis politiques, voudraient un
montant plus élevé que 240 francs ou alors qu'aucun montant maximal ne soit fixé pour
pouvoir adapter la taxe au degré d'atteinte des objectifs. La majorité des participants
sont favorables au maintien des exemptions de la taxe sur le CO2 perçue sur les

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 30.11.2016
DIANE PORCELLANA
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combustibles. Toutefois, un grand nombre d'entre eux rejettent le critère d'exemption
proposé. S'agissant de l'aménagement de l'exemption de la taxe, le modèle
"harmonisation" est préféré à celui de la "dissociation". Plusieurs associations faîtières
de l'économie souhaiteraient une combinaison d'aspects des deux modèles.
L'obligation de compenser pour les importateurs de carburants convainc les
organisations de l'environnement, les cantons et la plupart des partis politiques. Un
rehaussement du taux de compensation en Suisse est demandé notamment par les
partis politiques, les acteurs du secteur de l'énergie et les organisations de protection
de l'environnement. Principalement, les représentants du domaine des transports
souhaitent abaisser le taux, alors que d'autres le voudraient plus flexibles. Les cantons,
les commissions, les conférences et associations de communes suggèrent de fixer le
taux de compensation entre 10 et 20%. La procédure de consultation fait ressortir l'aval
des acteurs pour le maintien des prescriptions relatives aux émissions de CO2 pour les
véhicules. Beaucoup déplorent le manque de mesures de réduction plus efficaces dans
le domaine des transports. D'autres souhaitent davantage d'encouragement pour les
carburants et véhicules émettant peu ou pas de CO2. Les activités de formation,
d'information au public et de conseil aux professionnels doivent continuer d'exister
d'après les acteurs consultés. La plupart des entreprises, la majorité des cantons et une
petite majorité des partis politiques rejettent l'interdiction subsidiaire des chauffages à
combustibles fossiles. La proposition de l'abandon de l'affectation partielle du produit
de la taxe sur le CO2 au Programme Bâtiments, ainsi que l'abandon de l'affectation
partielle du produit de la taxe sur le CO2 au fond de technologie est refusée par les
organisations de protection de l'environnement et par la majorité des cantons. 15

Mitte Februar 2021 befasste sich die UREK-SR mit fünf Standesinitiativen der Kantone
Luzern, Wallis, Freiburg, Bern und Neuenburg, die allesamt eine Flugticketabgabe
fordern (Kt.Iv. 19.310, Kt.Iv. 19.314, Kt.Iv. 19.315, Kt.Iv. 19.319, Kt.Iv. 20.317). Die
Kommission beantragte einstimmig, den Initiativen keine Folge zu geben, da dieses
Anliegen bereits in das revidierte CO2-Gesetz (BRG 17.071) eingeflossen sei. 16

STANDESINITIATIVE
DATUM: 17.02.2021
BERNADETTE FLÜCKIGER

Die UREK-NR beschäftigte sich im August 2021 mit fünf Standesinitiativen der Kantone
Luzern, Wallis, Freiburg, Bern und Neuenburg, die alle eine Flugticketabgabe
forderten, sowie mit vier weiteren ähnlich gelagerten Standesinitiativen (Kt. Iv. GE
19.304; Kt. Iv. SG 19.305; Kt. Iv. BS 20.307 und Kt. Iv. BL 20.319). Die Kommission lehnte
die Initiativen allesamt ab. Nach der Ablehnung des totalrevidierten CO2-Gesetzes,
welches eine Flugticketabgabe beinhaltet hätte, wollte die Mehrheit der Kommission
nun eine weitreichende Diskussion über die Zukunft des klimaverträglichen
Flugverkehrs führen. Sie reichte daher einen eigenen Vorstoss (Po. 21.3973) zu diesem
Thema ein. 17

STANDESINITIATIVE
DATUM: 25.08.2021
BERNADETTE FLÜCKIGER

In der Herbstsession 2021 befasste sich der Nationalrat mit insgesamt neun
Standesinitiativen betreffend einer CO2-Abgabe auf den Flugverkehr respektive einer
Besteuerung von Kerosin. Neben den fünf Standesinitiativen der Kantone Freiburg
(Kt.Iv. 19.315), Luzern (Kt.Iv. 19.310), Wallis (Kt.Iv. 19.314), Bern (Kt.Iv. 19.319) und
Neuenburg (Kt.Iv. 20.317) standen auch diejenigen der Kantone Genf (Kt.Iv. 19.304), St.
Gallen (Kt.Iv. 19.305) und Basel-Landschaft (Kt.Iv. 20.319) zur Debatte.
Nach einer kurzen Diskussion lehnte der Nationalrat alle Initiativen mit jeweils
ähnlichen Stimmenverhältnissen ab. Die Befürworterinnen und Befürworter stammten
aus den Reihen der SP- und der Grünen-Fraktionen. Auch einzelne Vertreterinnen und
Vertreter der GLP- und der Mitte-Fraktionen stimmten den Initiativen zu. 18

STANDESINITIATIVE
DATUM: 23.09.2021
BERNADETTE FLÜCKIGER
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Sozialpolitik

Gesundheit, Sozialhilfe, Sport

Sport

Nachdem sowohl das Gemeindeparlament von Sitten als auch der Walliser Grosse Rat
der Kandidatur und einer Defizitgarantie von CHF 15 Mio. bzw. CHF 30 Mio. zugestimmt
und das Organisationskomitee mit den Umweltverbänden eine Einigung über die
naturbewahrende Ausgestaltung der Spiele erzielt hatte, erteilte auch das Walliser
Bevölkerung mit 61 Prozent der Stimmen der Defizitgarantie und damit dem gesamten
Vorhaben seinen Segen. Generell war die Zustimmung in den touristischen Regionen
stärker als im Talboden. Brig lehnte mit 53 Prozent ab, Martigny und Visp sagten mit 52
und 51 Prozent nur knapp ja. Als einziger Austragungsort verwarf Monthey mit 58
Prozent die Vorlage deutlich. Mit 76 Prozent Ja-Stimmen fand das Vorhaben im Goms,
wo die Langlaufwettkämpfe stattfinden sollen, die grösste Akzeptanz. Im August wurde
daraufhin das mehr als 500 Seiten starke Bewerbungsdossier dem IOC übergeben. 19

KANTONALE POLITIK
DATUM: 19.08.1994
MARIANNE BENTELI

Der Bundesrat hatte schon früh zu erkennen gegeben, dass er einer Schweizer
Kandidatur für Olympische Spiele grundsätzlich positiv gegenüber stehe und diese auch
im Rahmen seiner Möglichkeiten unterstützen werde. Wichtig sei aber, dass die
Kandidatur im Volk breit verankert sei und die Auswirkungen eines derartigen
Grossanlasses auf die Umwelt berücksichtigt würden. Ende Mai 1994 stellte er einen
ausserordentlichen Kostenbeitrag für die Kandidatur von CHF 1.2 Mio. in Aussicht und
setzte eine Arbeitsgruppe ein, welche die Machbarkeit der Durchführung Olympischer
Winterspiele im Wallis sowie Art und Umfang der Unterstützung des Bundes zu prüfen
hatte. Aufgrund dieser Vorarbeiten beantragte die Landesregierung dem Parlament eine
Defizitgarantie von maximal CHF 30 Mio. sowie die dafür erforderliche Änderung des
Bundesgesetzes über Turnen und Sport. 20

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 07.09.1994
MARIANNE BENTELI

1) AB NR, 2021, S. 1871 f.; Bericht Büro-NR vom 13.9.21
2) Botschaft des Bundesrats vom 23.11.22; Medienmitteilung BR vom 23.11.22
3) Presse des 1.4 et 3.4.92; NF, 11.4.92; presse des 6.11 et 7.11.92; NQ, 15.12.92.
4) NQ, 12.8, 3.9 et 28.9.93; NF, 14.8 et 28.8.93.
5) Presse du 30.3.96.
6) AZ, 19.12.22; 24H, 20.12.22; 24H, Lib, 14.1.23; LT, 15.1.23; CdT, Lib, 16.1.23
7) FF, 1994, II, p. 690 ss.; Hardmeier und Linder (1994). Analyse des votations fédérales du 20 février 1994, Vox 52; Presse des
mois de janvier & février et 6.5.94.
8) AZ, 9.9.17; So-Bli, SoZ, 10.9.17; LMD, TA, 11.9.17; AZ, 13.9.17; LT, 21.10.17
9) AZ, 13.7.18; Blick, 18.7.18; AZ, 28.7.18; SoZ, 29.7.18; TA, 30.8.18
10) So-Bli, 11.7.21; AZ, LT, NZZ, TA, 14.7.21; AZ, LT, NZZ, WW, 15.7.21; Blick, NZZ, TA, TG, 16.7.21; Blick, TA, TG, 17.7.21; SoZ,
18.7.21; TA, 21.7.21; NZZ, WW, 22.7.21; Blick, NZZ, 23.7.21; NZZ, 27.7.21
11) Presse vom 7.1.93
12) DETEC-Rapport explicatif relatif au projet mis en consultation; Résultats de la consultation relative à la politique
climatique post-2020; SN, 1.12.16
13) DETEC-Rapport explicatif relatif au projet mis en consultation; Résultats de la consultation relative à la politique
climatique post-2020; SN, TG, 1.12.16
14) DETEC-Rapport explicatif relatif au projet mis en consultation; OFEV-Rapport sur les résultats de la procédure de
consultation relative à l'Accord de Paris; Résultats de la consultation relative à la politique climatique post-2020; SN, 1.12.16
15) DETEC-Rapport explicatif relatif au projet mis en consultation; Résultats de la consultation relative à la politique
climatique post-2020; SN, TG, 1.12.16
16) Medienmitteilung UREK-SR vom 17.2.21
17) Medienmitteilung UREK-NR vom 25.8.21
18) AB NR, 2021, S. 1862 ff.
19) Presse vom 10.5., 11.5., 13.6. und 19.8.94
20) Amtl. Bull. StR, 1994, S. 213 ff.; Amtl. Bull. NR, 1994, S. 309 und 859 f.; BBl, 1994, V, S. 132 ff.
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